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                       Rappels pour bien vivre ensemble  

et être un voisin « parfait » ! 

d’après divers arrêtés diffusés sur les réseaux et consultables en Mairie 

 (dont le n°21 du 18 mai 2006, toujours en vigueur et le plus récent, celui du 1er/02/2024-) 

 Super ! J’ai un chien ! Je le promène en laisse et quand il fait sa crotte, je la ramasse ! Et 
quand il est chez moi, je veille à ce qu’il n’aboie pas toute la journée…Il ne doit pas errer 
dans les rues sans maître. Pour info, un arrêté ministériel précise que les chiens doivent être 
tenus en laisse même en forêt du 15/04 au 30/06 (amende allant jusqu’à 750€) 

 J’ai taillé mes haies, j’ai beaucoup de déchets verts ! Je ne vais quand même pas enfumer 
mon voisin et risquer d’alerter les pompiers qui ont déjà fort à faire…Le brûlage est interdit. 
J’apporte tout cela à la déchetterie ou je demande à pouvoir bénéficier du broyeur 
intercommunal s’il est disponible ! Concernant les haies, c’est à moi de les tailler pour ne 
pas qu’elles envahissent la voie publique. 

 Le trottoir devant chez moi est enneigé ou sale. C’est ma responsabilité de l’entretenir pour 
que tout le monde y passe en sécurité et que ce soit joli ! (De même si j’ai la chance d’avoir 
un beau petit ruisseau qui passe sur mon terrain). Je pense aussi à ne pas laisser toute la 
semaine mon bac à ordure ou tout autre objet encombrant. Le trottoir doit être laissé libre 
pour que les piétons soient en sécurité ! 

 Zut, il faut encore tondre et je dois poncer mes planches ! Je tonds et j’utilise des outils 
bruyants de 8h à 12h et de 14h à 19h30 en semaine et les dimanches et jours fériés que de 
10h à 12h. Je pense à mes voisins qui dorment, font la sieste ou mangent sur leur terrasse ! 
Ils m’inviteront peut-être à l’apéro quand j’aurai fini ! 

 Que c’est sympa de se balader dans notre village propre ou d’aller avec nos enfants aux 
jeux ! Si je goûte et que je bois un coup, j’emporte avec moi mes déchets ! 

 Nous vivons souvent à 100 à l’heure mais les rues du village ne sont pas un circuit 
automobile ! Gardons toujours à l’esprit qu’un enfant, qu’un promeneur ou un animal 
pourrait passer sous nos roues…Faisons attention à notre vitesse ! 

 Nous aimons nous promener dans la forêt, jolie et entretenue. Ne la confondons avec une 
décharge ! 

Bref ! Prenons soin les uns des autres et de notre beau village ! 
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